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L’ÉCHO DES QUINCONCES 
  

LL’’eeaauu  ssoouurrccee  ddee  vviiee  
Le climat tempéré dont nous béné-
ficions ne doit pas nous faire ou-
blier que la protection quantitative 
et qualitative de l’eau, dont nous 
ne sommes pas privés contraire-
ment à tant de régions dans le 
monde, mérite d’être une priorité 
pour chacun de nous. 
Aux Quinconces St-Brice, l’eau est 
présente sous toutes ses formes, 
sachons protéger cette ressource 
naturelle indispensable à la biodi-
versité. 
Assurément le thème de l’eau sera 
celui de l’année : plusieurs événe-
ments se préparent dont vous lirez 
les détails dans cette édition. 
D’abord la diffusion prochaine 
d’un mémoire signé par de nom-
breuses associations – dont la nô-
tre – sur "La question de l’eau dans 
le Pays du Bassin d’Arcachon et du 
Val de l’Eyre". 
Ensuite, la Journée mondiale des 
zones humides à propos des bas-
sins hydrauliques et de leur ges-
tion, journée à laquelle nous ap-
porterons une contribution. 
Enfin, l’organisation par le SIBA, à 
l’initiative de son président, d’une 
journée de rencontre citoyenne 
pour sensibiliser, informer et 
échanger sur "L’eau en partage". 
Sans oublier la question qui fait 
débat sur l’éventualité d’ériger le 
Bassin d’Arcachon en parc naturel 
marin.  
Souhaitons que 2009 soit l’année 
d’une réelle prise de conscience à 
tous les niveaux et que le respect 
de l’eau orientera les projets de 
développement de nos communes. 
À vous tous et à tous ceux qui vous 
sont chers, le conseil d’administra-
tion adresse ses meilleurs vœux 
pour la nouvelle année. 

Maurice Soubirou 
 

GGeessttiioonn  dduu  ssiittee  
Dans le courant de l’automne, d’im-
portants travaux de conservation et 
d’aménagement ont été réalisés sur le 
site des Quinconces Saint-Brice.  
Ces travaux, prévus au plan de gestion 
et arrêtés par le Comité de gestion en 
juin 2008 après consultation des asso-
ciations locales – dont la nôtre – et  
organismes concernés, ont été confiés 
par le Conservatoire du littoral à l’ONF 
et à une entreprise spécialisée en 
travaux aquatiques. 
Les détails nous en ont été communi-
qués par le service Environnement de 
la ville d’Andernos, chargé de la ges-
tion du site pour les deux communes. 

Les clôtures au nord du site côté Arès 
ont été restaurées pour limiter les per-
turbations liées à la fréquentation du 
public et protéger les espèces et les 
milieux remarquables. 

 
D’autres clôtures de protection ont été 
posées autour des anciennes machi-
nes de la scierie, côté Arès, et des 
vestiges de la Maison de l’éclusier, 
côté Andernos. 
Les mesures expérimentales réalisées 
en hiver 2006 à la Pointe des Quin-
conces pour contrer l’érosion par la 
mer, le vent et le piétinement, sont 
concluantes : les plantations se portent 
bien et une nouvelle végétation est 
spontanément apparue. 
Pour obtenir les mêmes effets, des 
clôtures girondines ont été posées en 
îlots sur le haut de plage à Saint-Brice. 

 
Une passerelle en bois a été aména-
gée sur le sentier balisé "Tour du Bas-
sin d’Arcachon - Sentier du littoral" pour 
franchir le fossé vestige du ruisseau de 
Comte - ou Lariouet - en retrait du 
littoral. 

 
Deux panneaux du Conservatoire du 
littoral face à la baignade d’Arès ont été 
déplacés. Pour mieux informer le public 
et l’inciter au respect du site, un pan-
neau d’information a été implanté dans 
ce secteur, un autre à l’entrée du Sen-
tier du littoral aux Quinconces. 

 

Les berges du Cirès étaient envahies 
par le Baccharis halimifolia (ou faux-
cotonnier ou séneçon en arbre), cet 
arbuste exotique qui a colonisé les  



 

sites littoraux atlantiques, et plusieurs 
arbres tombés dans le lit du ruisseau 
déviaient le courant. Ces berges ont 
été restaurées en aval de la route dé-
partementale. 

 
Les branches coupées ont été broyées 
pour être utilisées en couverture de sol 
sur les sentiers littoraux. Double avan-
tage : on recycle un matériau naturel et 
on améliore le confort des promeneurs. 
Enfin, des troncs d’arbres dangereux 
abattus ont été posés pour limiter l’évo-
lution des VTT dans le chemin creux 
qui longe la rive gauche du Cirès. 

 
L’ensemble des travaux a été coor-
donné par le service Environnement de 
la ville d’Andernos, tandis que Pascal 
Quadrio, le garde gestionnaire, en a 
suivi le bon déroulement. 

 
Si vous voulez lui poser des questions  
(il est presque toujours quelque part 
sur le site et reconnaissable à sa tenue 
de garde du littoral - appelez-le sur son 
portable (06 75 18 19 16). 
Mais si par hasard, vous rencontrez 
une voiture blanche qui roule sur les 
chemins du site, ne soyez pas cho-
qués : Pascal vient d’être équipé, pour 

ses déplacements, d’une voiture aux 
couleurs du Conservatoire du littoral et 
des deux communes. Elle est électri-
que, économique et écologique. 
 

PPLLUU  dd’’AAnnddeerrnnooss,,  llaa  ssuuiittee……  
Dans le dernier ÉCHO, nous vous 
donnions des informations sur le projet 
de PLU en ce qu’il affectait le site natu-
rel des Quinconces Saint-Brice.  
Vous savez que nous avons été offi-
ciellement consultés sur ce projet, en 
notre qualité d’association agréée par 
le Ministère de l’Environnement, et que 
nous avons exprimé, par un courrier 
tout aussi officiel, notre parfait désac-
cord sur la constructibilité de 10 hecta-
res dans la forêt du Coulin.  
L’affaire a connu entre-temps quelques 
rebondissements. Petite chronologie : 
Mardi 26 août : Le journal Sud Ouest 
annonce que l’enquête publique ré-
glementaire se déroulera à la Mairie 
d’Andernos entre le 10 septembre et le 
10 octobre. 
Vendredi 12 septembre : Nouvelle 
annonce dans Sud Ouest, l’enquête 
publique est annulée et reportée à une 
date ultérieure. 
Jeudi 9 octobre : Visite éclair à Ander-
nos du Préfet de Région Francis Idrac 
accompagné du Sous-préfet d’Arca-
chon Philippe Ramon. 
Lundi 17 novembre : Le conseil muni-
cipal d’Andernos annule sa délibération 
du 28 avril 2008 qui approuvait le do-
cument, il doit se remettre au travail. 
Pourquoi ce retrait, pourquoi cette 
visite ? Y aurait-il un quelconque lien 
entre ces différents événements ? 
On nous dit que non, qu’il ne s’agit que 
de simples questions de forme. Pour-
tant nous savons que les services de 
l’État ont relevé un certain nombre 
d’anomalies dans le projet qui leur a 
été soumis. 
Il nous est permis d’espérer que la 
refonte du projet corrigera l’incohéren-
ce que soulignait notre courrier, à sa-
voir le classement en zone U3A des 
parcelles de la forêt du Coulin, et qu’il 
classera en "espace boisé à conser-
ver" l ’ i n t é g ra l i t é  des terrains com-
munaux qui forment la partie anderno-
sienne du domaine "Les Quinconces 
Saint-Brice Le Coulin". 
Nous sommes plus que jamais déter-
minés, comme vous l’êtes aussi, à ne  

pas abandonner un seul chêne, à ne 
pas laisser bétonner un seul mètre 
carré. 
 

LLeess  eennjjeeuuxx  ddee  ll’’eeaauu  
Après "Les enjeux écologiques du 
Bassin d’Arcachon" (juin 2007), notre 
association vient de signer, avec la 
CEBA (Coordination Environnement 
Bassin d’Arcachon) soutenue par une 
quinzaine d’associations environne-
mentales, un document intitulé la 
"Question de l’eau sur le Pays du Bas-
sin d’Arcachon et du Val de l’Eyre". 1 
Ressource vitale, porteuse d’une for-
midable biodiversité, indispensable au 
bon fonctionnement de la lagune 
d’Arcachon, l’eau est interdépendante 
d’une grande diversité de problémati-
ques. 
Le document expose les sujets de 
préoccupation avec le descriptif et 
l’analyse correspondants. Destiné en 
priorité aux intervenants concernés, il 
sera également diffusé auprès du 
grand public. 
Nous vous en recommandons une 
lecture attentive, et si possible, d’en 
faire bon usage. 
 

LLaa  MMaaiissoonn  dduu  PPoorrtt  eesstt              
oouuvveerrttee  aauu  ppuubblliicc  
Nous l’avions annoncé : c’est fait. De-
puis début novembre, notre local ac-
cueille les visiteurs - adhérents ou non - 
tous les samedis après-midi de 14.30 h 
à 17.30 h (jusqu’à 18 h en période 
estivale). 
L’entrée de notre local se trouve sur la 
droite de la Maison du Port (port ostréi-
cole d’Andernos), côté aire de jeux. 

 
Vous y trouverez une documentation 
sur tous les sujets qui nous préoccu-
pent, et dans le "coin boutique", divers 
articles pour vos cadeaux.  
1 Ces documents sont disponibles à la 
Maison du Port. Les internautes peuvent le 
télécharger sur www.quinconces.org 
 

.  



 

Nous entendrons vos remarques et 
vos suggestions et nous répondrons 
aux questions de nos visiteurs. 
En outre, ce local nous permet enfin 
d’archiver tous les dossiers accumulés 
depuis vingt ans et stockés jusque-là 
en différents lieux. 
Il nous permet également de tenir les 
réunions de votre conseil d’adminis-
tration ainsi que les réunions de la 
CEBA (Coordination Environnement 
du Bassin d’Arcachon) en alternance 
avec Gujan-Mestras. 
 

LL’’eeaauu  dduu  BBaassssiinn  eenn  ppaarrttaaggee  
Une date à retenir : Jeudi 12 mars, 
Palais des Congrès d’Arcachon. 
Dans le cadre de la Journée mondiale 
de l’eau 2009, le SIBA (Syndicat inter-
communal du Bassin d’Arcachon) 
organise une journée citoyenne de 
sensibilisation et de formation aux 
enjeux écologiques liés à l’eau. 
Avec un projet pédagogique pour les 
scolaires et, pour le grand public, diffé-
rents ateliers, par exemple sur les eaux 
pluviales, sur l’utilisation des herbicides 
au jardin, sur les rejets du wharf de la 
Salie, sur la navigation sur le Bassin. 
La journée s’achèvera par une soirée 
débat. 
Nous y serons avec la CEBA (Coordi-
nation Environnement du Bassin 
d’Arcachon) qui est partenaire du pro-
jet, et nous vous invitons à y participer. 
Les internautes trouveront tous les 
détails de cette journée sur le site 
www.siba-bassin-arcachon.fr.  
  

UUnn  aammii  nnoouuss  aa  qquuiittttéé  
Le Dr Christian de Chorivit vient de 
quitter sa famille, ses amis et son 
village d’Andernos auquel le mé-
decin qu’il fut, était profondément 
attaché. 
Sous un abord brusque, déconcer-
tant parfois, c’était un humaniste. 
Son honnêteté morale et intellec-
tuelle lui fit refuser toute compro-
mission, préservant ainsi son en-
tière indépendance et sa liberté de 
parole. 
Amoureux de la nature, fidèle ad-
hérent de notre association, prési-
dent de l’association Les Amis du 
littoral Nord Bassin de 2005 à 
2007, il n’était jamais avare de 
conseils sur les questions environ-
nementales, questions dont il a eu 
la charge au sein du conseil muni-
cipal de 1965 à 1989. 

 
 

 

 ÇÇaa  ss’’eesstt  ppaasssséé……  
 

• Jeudi 23 octobre 
"Inauguration" de la Maison du Port 
Les animateurs des associations "Mé-
moire d’Andernos", "Fête de l’huître" et la 
nôtre ont reçu les employés communaux 
des services techniques pour les remer-
cier du beau travail qu’ils ont réalisé. 

 
La rénovation du bâtiment a nécessité 
des travaux lourds comme la réfection 
complète de la charpente, elle a égale-
ment permis d’optimiser l’espace dévolu 
à chaque association et l’espace com-
mun (tisanière et sanitaire). 

 
Toutes les portes de communication 
étant ouvertes, les participants ont pu se 
rendre compte des aménagements 
réalisés par chacune des trois entités et 
leur montrer, par exemple, le fonction-
nement des systèmes de sécurité. 
 

• Samedi 6 décembre 
Les Quinconces contre les maladies 
neuromusculaires 

On s’est bougé aux Quin-
conces ! On a arpenté le 
site à la recherche des 
palombières, au retour on 
s’est réchauffé avec un 
verre de vin chaud et des 

marrons chauds. 
On a acheté des plantes locales et des 
œuvres de plusieurs peintres anderno-
siens : Bernard Dupas s’était installé 
dans le local avec ses pinceaux, tandis 
que Michel Boudet a contribué à la fabri-
cation d’une rampe pour faciliter l’accès  
à l’entrée du local. 

Précisons que cette rampe est amovible 
et qu’elle ne pourra être durablement 
installée sans l’accord de la mairie puis-
que le terre-plein devant notre local re-
lève du domaine communal public  

 
Toutes ces activités ont été suivies par 
des visiteurs peu nombreux mais moti-
vés, et à la fin de la journée, notre asso-
ciation avait collecté 250 euros pour le 
Téléthon. 

 
Un chèque symbolique a été offert de-
vant les micros de France Bleu Gironde 
à Micha qui habite une commune voisine 
et qui, atteint de myopathie et se dépla-
çant en fauteuil électrique, nous a dit son 
regret de ne pas pouvoir aller à la plage 
des Quinconces faute d’accessibilité. 
 

  NNee  mmaannqquueezz  ppaass……  
  

• Samedi 24 janvier 
Dîner d’hiver 
Cette année, nous passerons la soirée 
au restaurant "L’Entre’potes", 10 avenue 
Pasteur à Andernos.  
L’apéritif (kir ou sangria maison) sera 
servi à 19.30 h devant la cheminée. 
À table, le chef nous servira trois entrées, 
trois plats et trois desserts au choix. Il 
vous sera proposé du vin rouge de Bor-
deaux ou du rosé. 
Le nombre de places est limité, inscrivez-
vous avant le 15 janvier en précisant vos 
choix pour le menu à l’aide du bulletin 
réponse. 
 
 

 Suite du programme  
 

• Samedi 7 février 
Journée mondiale  des zones       
humides 
Thème de l’année : "D’amont en aval - 
Les zones humides nous relient les uns 
aux autres". 



 

Gratuit et ouvert à tous, le programme 
réunit trois associations du Nord Bassin 
membres de la CEBA, Captermer, Les 
Amis du Littoral et la Sauvegarde des 
Quinconces St-Brice. 
9.30 h : RV au pont de Bredouille, balade 
le long du Canal des Étangs jusqu’à la 
Réserve d’Arès-Lège. 
12.30 h : Pique-nique tiré du sac (lieu 
abrité à préciser). 
14.30 h : RV au pont sur la RD 3 entre 
Andernos et Arès, balade le long du 
Cirès jusqu’à la Conche de St-Brice. 
Cette journée sera encadrée, du 2 au 28 
février, par deux expositions symétriques 
sur l’intérêt des cours d’eau pour l’hy-
draulique et la biodiversité du Bassin 
d’Arcachon. L’une à la Cabane du Rési-
nier (sur la route entre Lège et Claouey), 
l’autre à la Maison du Port (port ostréicole 
d’Andernos). 
Pour tout renseignement contacter   
Maurice Soubirou (06 87 13 22 40) ou 
Bernad Mallet (06 81 65 54 28) 

• Samedi 4 avril 
Journée Forêt propre 
Ramassage des déchets aux Quin-
conces, avec nos amis les chasseurs. 
Ces déchets sont apportés par les 
marées pour une part, ils sont malheu-
reusement parfois le fait de visiteurs 
indélicats qui les abandonnent sans 
réfléchir que la nature mettra des an-
nées, des décennies ou des siècles 

à les résorber. 
Plus nous serons nombreux et plus 
nous pourrons étendre le périmètre 
d’une action qui, pour joindre l’utile à 
l’agréable, s’achève traditionnellement  
avec le pot offert par la ville. 
RV à  9 h à l’écluse d’Andernos. Pré-
voir gants de caoutchouc, bottes et 
vêtements confortables. 

• Samedi 25 et dimanche 26 avril 
Salon des Loisirs 
Nous serons sur le stand "Pôle Envi-
ronnement" pour cette manifestation 
qui se déroule autour du port du Bétey. 

• Samedi 23 mai 
Grand pique-nique de l’Ascension 
Tables et bancs seront dressés sous 
les pins, et vous serez accueillis avec 
des huîtres offertes par Jacques Ridel 
et un apéritif offert par l’association. 
Pour le reste, on partage mets et bois-
sons dont chacun a garni son panier. 
RV à midi à la Pointe des Quinconces. 

• Samedi 6 juin 
Promenade naturaliste 
Visite guidée dans les différents sec-
teurs du site : chênaie du Coulin, pi-
nède, forêt mixte, forêt tunnel du Cirès, 
étangs d’eau douce, réservoirs à pois-
sons, lande, prés salés. 
Observation de la flore spécifique de 
chacun de ces secteurs. 
RV à 14.30 h à la Maison du Port. 

• Samedi 4 juillet 
Rallye familial pédestre 
Quatrième année, nouveau circuit, 
nouvelles épreuves, mais toujours de 
nombreux prix à gagner. 

• Vendredi 21 août 
21ème assemblée générale 
18 h à la Résidence des Quinconces 
(RPA). 
La réunion s’achèvera par le pot de 
l’amitié à la Maison du Port. 

• Vendredi 28 août -                        
jeudi 2 septembre 

Expo "Les Quinconces inspirent les 
artistes" 
Exposition des œuvres présentées au 
concours à la Maison Louis-David. 
Ce concours est ouvert à tous, un jury 
de personnalités compétentes nomme 
les lauréats dans les catégories photo, 
peinture, expression écrite et jeunes 
talents. Le concours est également 
doté d’un Prix du Président et d’un Prix 
du Public. 
Le règlement du concours sera dispo-
nible fin juin. 

• Samedi 28 et                                
dimanche 29 septembre 

Nature et patrimoine 
Dans le cadre des Journées nationales 
du Patrimoine, l’association présente, 
en partenariat avec l’ACCA (associa-
tion communale de chasse), une expo-
sition sur la faune et la flore du site 
naturel des Quinconces Saint-Brice 
ainsi qu’un diaporama des plus belles 
photos du site. 
 

 

LLLeeesss   mmmoootttsss   cccrrroooiiisssééésss   dddeee   FFFrrraaammmbbboooiiissseee   

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

I           

II           

III           

IV           

V           

VI           

VII           

VIII           
 

 
 

HHHooorrriiizzzooonnntttaaalll   ---   I. Pas aussi légères que tout le monde le dit. 
II. Agrémente le baba - Toujours sur le flanc. III. Ne rata pas la 
correspondance. IV. Sécurise le chaland - Fin d’infinitif. V. On 
en use et abuse - Décore avec goût le plateau. VI. Circulent en 
Roumanie - Échange de bons procédés. VII. Employée, elle est 
irréprochable. VIII. Souffles fort - Solution bénéfique. 
VVVeeerrrtttiiicccaaalll   ---   1. Exercent une attraction. 2. En terre landaise - 
Consonnes. 3. Corrigea pour rendre moins grossier - C’est la 
sœur de Rachel. 4. Avec lui on tombe dans le lac ! 5. Droit 
coutumier - Protection à domicile. 6. Très pieu - Un être espa-
gnol. 7. Fut très appréciée par le Général - Source de bruit à 
scandale. 8. Présente une ambiguïté - Avec lui on sait faire. 
9. Un creux phonétique. 10. Jamais en grève. 

(Solution dans le prochain numéro) 
Solution du n° 15 
Horizontal - I. Riva. II. As - Diriger. III. Gigas. IV. Ibères - Ému. V. Bé - 
Set - Que. VI. Irrésolues. VII. In - It. VIII. Dé - Anse. IX. Numéro. X. Ute - CX. 
XI. Bernaches. XII. RF - Este.   Vertical - 1. Cagibi - Tub. 2. Sibérie - Ter. 
3. Gé - RN - Nerf. 4. Darse - Dû. 5. Risées - Emma. 6. Ir - Stop. 7. Vil - 
Arche. 8. AG - Équinoxes. 9. Muets - St. 10. Proues.  

Vous appréciez les activités de l’association ? 
Participez à leur organisation ! 



 

 

 

SSAAUUVVEEGGAARRDDEE  DDUU  SSIITTEE  NNAATTUURREELL  DDEESS  QQUUIINNCCOONNCCEESS  SSTT--BBRRIICCEE  
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  L’ÉCHO DES QUINCONCES n° 16 - janvier 2009 BULLETIN RÉPONSE 
 

Chers amis, 
Notre association fonctionne et a toujours fonctionné sans subvention. C’est un choix qui garantit notre indé-
pendance. 
Vos contributions la font vivre, vous aidez à maintenir l’intégralité du site en son état d’espace naturel, vous 
êtes régulièrement informés de tout ce qui s’y passe, et vous bénéficiez d’une réduction fiscale de 66 %. 
Merci à ceux qui ont déjà réglé leur cotisation et merci à tous de votre fidélité. 

 1. J’adhère / je renouvelle mon adhésion à la  
 Sauvegarde du site naturel des Quinconces Saint-Brice. 
 Je règle ma cotisation pour l’année 2009, soit 8,00 € x ............= ............................................. € 

 Je verse une contribution exceptionnelle montant  = ........................................... € 
  Total   = ............................................ € 

 En retour je recevrai ma carte d’adhérent et mon reçu fiscal. 
 

 2. Je participerai au dîner d’hiver samedi 24 janvier à "L’Entre’potes". 
 Je choisis mon menu : (inscrire le nombre si plusieurs personnes)  

 � Pastilla de chèvre     � Soupe de poisson      � Rillettes de canard maison 
 � Confit de canard         � Filet de morue vapeur          � Entrecôte grillée  
 � Coupe glace 2 boules au choix    � Crème renversée    � Crumble aux pommes  
 Le repas (apéritif, vin et café compris)   23 € x .........personnes = ......................... € 
 Règlement ci-joint, chèque à l’ordre de la Sauvegarde des Quinconces St-Brice. 
 

 3. � Je souhaite participer à l’organisation des activités de l’association. 
 � Je souhaite participer aux réflexions et/ou aux actions du conseil d’administration. 

Nom, prénom .............................................................................................................................................................. 

Adresse ....................................................................................................................................................................... 
...................................................................................................................................................................................... 

Adresse électronique ................................................................................................................................................. 

Tél. fixe  .................................................................. Tél. portable  ............................................................................ 

Le  ........................................................................... Signature  ................................................................................. 

Imprimé sur papier recyclé 

Merci de répondre 
avant le 15 janvier ! 


